
Portrait infra-métropolitain du navettage de la ZME de Montréal

Atlas électronique de la zone métropolitaine de Montréal, 2006 (http//www.atlas-zme.qc)

Le taux de départ par zone selon les niveaux de 
compétence

À la figure ci-dessous, la cartographie des taux de départ selon les 
niveaux de compétence vient indirectement confirmer cette hypothèse : 
plus le niveau de compétence des travailleurs augmente, plus les taux de 
départ augmentent. Le personnel de niveau élémentaire est celui qui quitte 
le moins sa zone de résidence pour travailler : dans huit zones sur douze, 
le taux de départ est inférieur à 50%. Autrement dit, les travailleurs sont 
plus de la moitié à 
quitter leur zone 
de résidence dans 
uniquement quatre 
zones, toutes 
situées sur l’île 
de Montréal, soit 
Montréal Centre 
(51,2%), Montréal 
C e n t r e - O u e s t 
(52,8%), Montréal 
Est (54,5%) et 
Montréal Sud-
Ouest (56,3%). 
I n v e r s e m e n t , 
plus de 70% du 
personnel de 
gestion qui résident 
sur le territoire 
de Montréal Sud-
Ouest effectuent 
des déplacements 
domicile-travail 
interzones. Il en 
va de même pour 
70% du personnel 
professionnel des 
zones de Montréal 
S u d - O u e s t , 
Montréal Centre-
Ouest et Montréal 
Est.

En conclusion, les services à la consommation et les emplois à bas niveau 
de compétence ont des taux de départ faibles : de longs trajets domicile-
travail ne sont pas nécessaires ni rentables pour ce type d’emploi. 
Les employés du secteur secondaire et des services à la production ont le 
plus tendance à travailler hors de leur zone de résidence, alors que les 
employés des services à la consommation ont plutôt tendance à travailler 
dans leur zone de résidence, de même que ceux des services publics.

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Montréal Ouest 
Montréal Sud-Ouest 
Montréal Centre-Ouest 
Montréal Centre 
Montréal Est 
Centre-ville 

7 
8 
9 

10 
11 
12 

Laval 
Laurentides 
Lanaudière 
Proche Rive-Sud 
Rive-Sud Est 
Rive-Sud Ouest 

Données non disponibles 

Niveau de compétence 
1
1
3
4
8

40,75
34,25
44,76
39,11
25,12

Minimum 

71,64
75,95
66,63
65,71
56,30

Maximum Min. à 49,9 

2
3
5
4
4

50 à 59,9 

1
3
0
0
0

70 à max. 

8
5
4
4
0

60 à 69,9 

Postes de gestion 
Postes professionnels 
Postes techniques 
Postes intermédiaires 
Postes élémentaires 

NOMBRE DE ZONES SELON 
LES TAUX DE DÉPART1 (EN %) 
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Figure 19 – Part des travailleurs occupant un emploi situé hors de leur zone de résidence selon les niveaux de compétence, ZME de Montréal, 2006
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